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Etaient présents :   Mrs  Bertrand PANGAULT  - Didier JUIN -  Mme Joëlle DENOUAL -  Mrs Jean REUNGOAT - Jean-François HULAUD –  Pierre CHOUIN - – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL – Mrs Serge AUFFRET –  Sébastien GABILLARD - Mmes Françoise VAN DIEN - Jeanine ROUXEL – Véronique MEHEUST -   Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON –  .
Absents : M Michel VASPART (excusé) ; M Jean-Yves PRIE (excusé, pouvoir à M Jean-François Hulaud) ; M Cyrile REMOND (excusé, pouvoir à Mme Jeanine Dufeil) ; M Patrice ROBIN (excusé) ;  Mme Louise BERTEL FERRAND (excusée) ; Mme Tiphaine TARDIF (excusée).
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 17 septembre 2009 est adopté à l’unanimité des conseillers présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
FINANCES 

FCTVA : Monsieur Boixière, adjoint aux finances, rappelle aux membres de l’assemblée l’engagement conventionnel de dépenses pris dans le cadre du Plan de relance / FCTVA, soit une somme de 896 032 € qui doit être exécutée avant le 31 décembre 2009 afin de pouvoir bénéficier du FCTVA en 2010. Il ajoute qu’à ce jour, l’exécution des dépenses d’équipement de l’année s’établit à 821 266 €, soit une réalisation de 92% de l’engagement.
Il rappelle également les dépenses engagées qui feront l’objet d’un paiement d’ici le 31 décembre et propose, pour atteindre de façon certaine l’engagement FCTVA, d’anticiper quelques achats qui auraient été portés sur l’année 2010, notamment l’acquisition d’une nouvelle tondeuse pour les services techniques.
INVESTISSEMENT :

Monsieur Boixière présente aux membres de l’assemblée l’exécution des deux principaux programmes d’investissement exécutés en 2009 :
Terrain de football en gazon synthétique   (Crédits votés au BP 2009 : 638 000,00 € )

Dépenses réelles


  : 536 450.75 €

A déduire


  

- Récupération de TVA
 
 : - 86 930.06

- Subvention du Conseil Général
 : - 94 050,00

- Subvention FFF


 :  - 58 400,00

Soit coût réel 



=  297 070,69 € 

Aménagement de sécurité  ( Crédits votés au BP 2009 : 168 000 € )

Dépenses réelles


: 136 248 €

A déduire 

- Récupération de TVA

: - 22 358

- Subv. Amendes de police

: - 26 600

- Prise en charge enrobés CG
: - 12 000
Soit coût réel



= 75 470 €




DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE n° 1

Entendu la présentation de Monsieur Maurice BOIXIERE, 
Considérant les propositions de la commission des finances réunie le 16 novembre 2009,
VU l’exécution du budget primitif 2009,
Considérant les réajustements de crédits nécessaires,
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ADOPTE les modifications budgétaires suivantes :
	
	DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	
	
	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	

	
	
	
	
	
	
	

	Chap 11
	CHARGES GENERALES
	18 500,00  
	
	Chap 70
	PRODUITS DU DOMAINE
	8 300,00  

	60631
	Fournitures d'entretien
	500,00  
	
	70323
	Redevance occup.domaine pub.
	1 200,00  

	60633
	Fournitures de voirie
	6 000,00  
	
	70661
	Garderie municipale
	1 900,00  

	61521
	Entretien de terrains
	-2 500,00  
	
	70662
	Centre de loisirs
	8 200,00  

	61522
	Entretien de bâtiments
	2 500,00  
	
	7088
	Régie bibliothèque ( timbres )
	-3 000,00  

	61523
	Entretien voies et réseaux
	7 000,00  
	
	 
	 
	 

	61551
	Entretien matériel roulant
	1 500,00  
	
	Chap 74
	DOTATIONS et PARTICIPATIONS
	20 200,00  

	61558
	Entretien de biens mobiliers
	-4 000,00  
	
	74121
	Dotation de solidarité rurale
	2 800,00  

	6156
	Maintenance
	2 500,00  
	
	74127
	Dotation nale de péréquation
	15 700,00  

	62281
	Intermédiaires 
	5 000,00  
	
	7478
	Participations autres organismes
	1 700,00  

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	Chap 77
	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	2 500,00  

	Chap  12
	CHARGES DE PERSONNEL
	-9 000,00  
	
	7718
	Autres produits exceptionnels
	2 500,00  

	6218
	Autre personnel extérieur 
	-3 000,00  
	
	 
	 
	 

	6451
	Cotisations URSSAF
	-3 000,00  
	
	 
	 
	 

	6453
	Cotisations caisse de retraite
	-2 000,00  
	
	 
	 
	 

	6454
	Cotisations ASSEDIC
	-1 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	Chap 65
	AUTRES CHARGES DE GESTION
	-8 500,00  
	
	 
	 
	 

	65734
	Subvention ville (RASED)
	200,00  
	
	 
	 
	 

	65737
	Subvention Etbt public CCAS
	1 000,00  
	
	 
	 
	 

	65742
	Subventions aux associations
	-1 200,00  
	
	 
	 
	 

	6558
	Contingent collège de Plouër
	-8 500,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	Chap 66
	CHARGES FINANCIERES
	-3 000,00  
	
	 
	 
	 

	66111
	Intérêts des emprunts
	-3 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Sous-Total
	-2 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	23
	VIREMENT à INVESTISSEMENT
	33 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	 
	TOTAL
	31 000,00  
	
	 
	TOTAL
	31 000,00  

	
	
	
	
	
	
	

	
	DEPENSES d'INVESTISSEMENT
	
	
	
	RECETTES d'INVESTISSEMENT
	

	
	
	
	
	
	
	

	22
	ACHATS EQUIPTS DIVERS
	 
	 
	 
	 
	 

	21578
	Autres matériels
	10 500,00  
	
	 
	 
	 

	2183
	Achat informatique
	1 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	23
	AIRE DE PETANQUE
	 
	
	 
	 
	 

	2313
	Constructions
	6 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	29
	SALLE DE DANSE
	 
	
	 
	 
	 

	2313
	Constructions
	8 500,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	35
	TERRAIN DE FOOT
	 
	
	35
	TERRAIN DE FOOT
	 

	2315
	Travaux
	-114 000,00  
	
	1323
	Subvention Conseil Général
	4 000,00  

	20415
	Fonds de concours SDE
	33 000,00  
	
	1328
	Subvention FFF
	33 400,00  

	211
	Achat de terrain
	1 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	37
	AMENAGt de SECURITE
	 
	
	37
	AMENAGEMENT DE SECURITE
	 

	2315
	Travaux
	- 41 500  
	
	1323
	Subvention Conseil Général
	-24 000,00  

	 4581
	 Dépenses opération sous mandat
	18 500 
	
	4582
	Recettes opération  sous mandat
	12 000,00  

	
	
	
	
	1342
	Produit des amendes de police
	21 600,00  

	
	
	
	
	
	
	

	41
	VOIRIE 
	 
	
	
	
	

	2315
	Travaux
	41 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	42
	ECLAIRAGE PUBLIC 
	 
	
	 
	 
	 

	20415
	Fonds de concours au SDE
	10 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	44
	TRAVAUX ECOLE / GARDERIE
	 
	
	 
	 
	 

	2313
	Constructions
	56 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	45
	SALLE DES FETES
	 
	
	 
	 
	 

	2313
	Constructions
	32 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	51
	SIGNALISATION 
	 
	
	10223
	Taxe locale d'équipement
	4 000,00  

	21578
	Autres matériels
	6 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	52
	ACHAT TONDEUSE
	 
	
	 
	 
	 

	21578
	Autre matériel technique
	20 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	Art 205
	Renouvellt DROITS LICENCE JVS
	7 000,00  
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	1641
	Emprunt 
	11 000,00  

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	21
	Virement de la section fonct.
	33 000,00  

	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	 
	TOTAL
	95 000,00  
	 
	 
	TOTAL
	95 000,00  

	
	
	
	
	
	
	


CONTRAT DE TERRITOIRE / Enveloppe 2010-2015

Monsieur Boixière, adjoint aux finances, informe les membres de l’assemblée qu’à la suite de la partition de la dotation départementale réalisée par la CODI dans le cadre du contrat de territoire, la somme allouée pour la commune de Pleudihen Sur Rance pour la période 2010-2015 s’élève à 87 700,26 €.

 Il indique que la partition a été effectuée entre les communes membres de la CODI selon les critères du nombre d’habitants (66%) et du potentiel fiscal (33%), la CODI conservant 33% de l’enveloppe globale pour ses propres projets.

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

Considérant la liste des projets communaux susceptibles d’obtenir un financement dans le cadre de cette enveloppe,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE de présenter au financement du contrat de territoire le projet de reconfiguration du groupe scolaire et de la garderie périscolaire ainsi que la réfection de voirie,

- AUTORISE le Maire à signer la convention de partenariat à intervenir entre la Commune, la Codi et le Conseil Général.

Mise en place d’un contrat-groupe assurances par le Centre de Gestion des Côtes d’Armor
Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Boixière,

VU la directive européenne 2004/18/CE du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services,

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, et notamment son article 26 qui autorise les Centres de gestion à souscrire pour le compte des collectivités et établissements du Département qui le demandent des contrats d’assurance les garantissant contre les risques financiers découlant des articles L 416.4 du Code des Communes et 57 de la loi 84.53 susvisée, ainsi que des dispositions équivalentes couvrant les risques applicables aux agents non titulaires,

VU le décret n° 86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi susvisée, 
CONSIDERANT qu’il est de l’intérêt des collectivités territoriales de pouvoir bénéficier d’un interlocuteur privilégié et de proximité comme le Centre de Gestion des Côtes d’Armor en matière d’assurance du personnel,

DECIDE 

- de donner mandat au Maire pour demander au Centre de Gestion des Côtes d’Armor de souscrire un nouveau contrat-groupe assurances à compter du 1er janvier 2011 pour couvrir l’ensemble des risques statutaires du personnel. Ce contrat devra être souscrit sous le régime de la capitalisation.

- précise que la collectivité délibèrera à nouveau pour adhérer si les conditions proposées sont satisfaisantes.

ACQUISITION d’une NOUVELLE TONDEUSE
Monsieur Didier JUIN, adjoint, informe les membres du Conseil qu’il convient de procéder à l’achat d’une nouvelle tondeuse.

Les fournisseurs de matériel consultés pour l’occasion ont présenté dans leur devis plusieurs dispositifs de coupe : avec ramassage ou sans ramassage (mulching). Des démonstrations de matériel ont été proposées aux membres de la commission des travaux dans le courant de la semaine.

A l’issue de ces démonstrations,  il est apparu que l’option « mulching », si elle engendre un gain de temps substantiel, n’est pas totalement satisfaisante, notamment en période automnale.  L’idéal demeure une tondeuse mixte proposant à la fois le ramassage et une option de coupe « mulching ».
Monsieur JUIN présente à l’assemblée les trois propositions correspondant à une tondeuse mixte :

- DUBOIS MOTOCULTURE ( Dinan)


20 900 € TTC

- MOTOCULTURE PIECES SERVICE (Quévert)

23 948.87 € TTC

- HESRY MOTOCULTURE 
( Pleudihen Sur Rance)
23 783.66 € TTC

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

RETIENT la proposition des Etablissements DUBOIS MOTOCULTURE (Dinan) pour la fourniture d’une tondeuse frontale ISEKI (SFH 240 HD 137) avec plateau de coupe mulching, au prix de 20 900 € TTC.
CONVENTION de GROUPEMENT DE COMMANDES / ACHAT DE DEFIBRILLATEURS

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, Adjoint délégué, 

VU l’article 8 du Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune de se doter de défibrillateurs,

CONSIDERANT que le montant cumulé des besoins est inférieur au seuil des procédures formalisées fixé à l’article 26 du Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT que pour permettre des effets d’économies d’échelle par une mutualisation des procédures d’achats et de passation des marchés publics, il serait souhaitable de mettre en place un groupement de commandes,
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
- DECIDE de souscrire au groupement de commandes constitué par la CODI,

- SE DECLARE intéressé par l’acquisition de deux défibrillateurs qui seront mis à disposition dans la commune,

- DECIDE d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention définissant les modalités de ce groupement de commandes.

SALLE DES FETES  /  Projet de  REFECTION DE LA CUISINE et du CHAUFFAGE
Procédure en vue de la désignation d’un maître d’œuvre

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, Adjoint délégué,

Considérant que la cuisine et le système de chauffage de la salle des fêtes nécessitent des travaux de réfection,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DIT qu’il convient pour cette réfection  de s’adjoindre les services d’un maître d’œuvre,

- AUTORISE  le Maire à engager une consultation de maîtrise d’œuvre selon le mode de la procédure adaptée.

TRAVAUX au CIMETIERE / Ossuaire et caveau provisoire

Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint délégué, rappelle aux conseillers que dans sa séance du 17 septembre dernier, le Conseil Municipal avait décidé l’achat d’un nouveau colombarium.
Afin de poursuivre la rénovation des installations funéraires, il ajoute qu’il y a lieu également de prévoir des travaux de confection d’un nouvel ossuaire et d’un caveau provisoire.
Il présente à l’assemblée les trois devis reçus pour ces prestations : Alain FRERE ( 5 382,00€ TTC); Ets Laurence BOUCHE ( 5 100,00 € TTC) et P.F.G . ( 11 469.64€ TTC)
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

DECIDE de confier aux Etablissements Laurence BOUCHE (Pleudihen Sur Rance), moins-disant, la confection du nouvel ossuaire et du caveau provisoire pour un montant total de 5 100 € TTC.

RAPPORTS 2008 sur l’EAU et l’ASSAINISSEMENT : 

Monsieur Pangault et Madame Bonneté rendent comptent respectivement aux conseillers du rapport 2008 sur le service de l’eau et de l’assainissement.

EAU : pour une consommation de 120m3 , la facture au 1.1.2008 était de 278,43 €, soit 2,32 € le m3

Il n’existe par ailleurs plus de canalisations en plomb sur la commune.

ASSAINISSEMENT : pour une consommation de 120 m3 (hors redevance de modernisation), la facture s’élevait au 1.1.2008 à 235,96 €, soit 1,96 € le m3. Avec la redevance de modernisation, la facture s’établissait à 256.22 €, soit 2.13 € le m3.
Les dépenses investies sur la commune s’élèvent en 2008 à 458 000 €.
REVISION SIMPLIFIEE du P.O.S de MINIAC MORVAN

Monsieur Reungoat informe les membres de l’assemblée que par délibération du 27 mars 2009, le Conseil Municipal de Miniac Morvan a engagé une procédure de révision simplifiée de son plan d’occupation des sols et a associé les communes riveraines à la concertation.

La présente révision du POS porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’un secteur naturel pour la création d’une résidence pour personnes âgées. Le terrain concerné est situé au Sud Ouest du bourg de Miniac Morvan, en sortie d’agglomération, à proximité d’équipements et de commerces importants.
Le projet consiste à réaliser dans un premier temps une quinzaine de nouveaux logements individuels, réalisés avec les bailleurs sociaux du département d’Ille et Vilaine. Ces logements accueilleront des personnes non dépendantes et une salle commune de rencontre permettra aux résidents de se retrouver.

Entendu cette présentation et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DECLARE que la révision simplifiée du POS de Miniac Morvan n’appelle aucune observation particulière et EMET un avis favorable au projet.

RECOURS de Monsieur Albert LEFORGEOUX : Monsieur Boixière informe les membres de l’assemblée qu’en date du 8 octobre dernier, Monsieur Albert Leforgeoux (La Gare- Pleudihen sur Rance) a adressé à la commune une demande d’annulation contre le permis de construire délivré à la SCI du Clos des Oliviers (Sté Calcialiment – ZI de la Gare).
Ce recours gracieux fera l’objet d’une réponse de la commune à l’aide des éléments transmis par la DDE, service instructeur.

AUTORISATION d’ESTER en JUSTICE

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint délégué,

Considérant le risque contentieux qui peut survenir au cours du présent mandat,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, AUTORISE le Maire, pendant la durée du mandat,  à ESTER  en justice au nom de la commune pour défendre les intérêts de celle-ci et à ENGAGER toutes les démarches utiles dans ce cadre (constats d’huissier, choix d’avocat,…etc…).
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE / ACQUISITION d’un POSTE INFORMATIQUE

Monsieur Boixière, adjoint délégué, rappelle aux membres de l’assemblée que l’unité centrale du poste de gestion de la bibliothèque avait été endommagée suite à un problème électrique il y a environ trois ans et avait du être remplacée.

Depuis deux mois, ce poste qui comporte tout le fonds de livres de la bibliothèque s’arrête de façon intempestive et une réparation paraît hasardeuse.

Il vous est donc proposé de pourvoir au remplacement de ce matériel.

Trois devis ont été obtenus à cette fin : POTIER Bureautique ( Taden) : 1 045,30 € TTC  , PC and CO (Quévert) : 934.50 €  TTC , Jacques LAGARRIGUE (Pleudihen sur Rance) : 926.55 € TTC.
Entendu la présentation de Monsieur Boixière et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de confier à Monsieur Jacques LAGARRIGUE la fourniture et l’installation d’un nouveau poste pour un montant total de 926.55 € TTC.

CONCERT de NOEL / Concours de l’association « Les Amis du patrimoine »
 Remboursement de frais
Madame Joëlle DENOUAL, Adjointe à l’Animation et à la Culture, informe l’assemblée que la commune se propose d’offrir à la population un temps fort musical de fin d’année.

Ainsi, le Samedi 28 novembre, à 20h30, en l’église Notre-Dame, la commune accueillera une cinquantaine de choristes de la Chorale du conservatoire de Dinard qui interprétera en première partie, la « Messe brève » de Charles Gounod et en seconde partie, des chants de Noël. L’entrée à ce concert est libre pour les spectateurs et la Chorale ne demande aucun cachet à la commune.
Toutefois, il  convient de prévoir un remboursement de frais  à l’association des « Amis du Patrimoine » qui prête son concours à la collectivité pour l’organisation de cette soirée, soit une somme de 220 € ( correspondant à 70 € chauffage de l’église à régler à la Paroisse et 150 € de défraiement pour la chorale).
Entendu cette présentation et après délibération, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’octroyer une subvention de 220 € au bénéfice de l’association « Les amis du patrimoine » au titre d’aide à l’organisation du Concert de Noël du 28 novembre 2009.

Madame DENOUAL convie les membres du Conseil à la soirée ainsi qu’au vin d’honneur qui suivra à la Mairie.

AMENAGEMENT du BAS DE LA LANDE : Monsieur Boixière fait part aux membres de l’assemblée des quelques remarques qui ont été formulées au sujet de l’aménagement de sécurité réalisé au Bas de la Lande, notamment la nécessité de renforcer l’éclairage public à cet endroit et aussi la pertinence de la vitesse autorisée pour les véhicules.

A  cette  entrée de l’agglomération, la vitesse a été limitée à 70km/h en accord avec le Conseil Général, gestionnaire de la route départementale, ce qui semble pour certains conseillers inapproprié compte tenu de l’étroitesse de l’aménagement routier.

Un changement des limites de l’agglomération et une limitation à 50km/h dès l’entrée du Bas de la Lande pourrait être envisagée. Toutefois, dans ce cas de figure,  une accélération des véhicules est à craindre au niveau du Bourg compte tenu de la longueur de l’agglomération.

Compte tenu de ces multiples interrogations, les conseillers décident de surseoir à tout changement dans l’immédiat.
ILLUMINATIONS de NOEL : Monsieur Boixière informe les membres de l’assemblée que de nouvelles décorations de Noël ont été commandées en remplacement des guirlandes de grosses ampoules habituellement mises en place autour de la Place du Bourg. Il s’agit d’un modèle Stalactite nettement moins consommateur d’énergie que les anciennes guirlandes.
ECLAIRAGE PUBLIC : Monsieur REUNGOAT indique à l’assemblée que la mise en électricité des nouveaux postes d’éclairage public (Le Breil, La Helluais, La Chapelle de Mordreuc) s’effectuera la semaine prochaine.

Il ajoute que quelques remarques ont émises par les habitants du Breil qui considèrent qu’il y aurait lieu de prévoir une autre tranche de travaux dans le village, un secteur restant sans éclairage.
MAISON MEDICALE : Monsieur Boixière informe le Conseil que la réflexion engagée sur l’opportunité d’envisager une maison médicale pluridisciplinaire se poursuivra lors d’une réunion le Mardi 24 novembre prochain ( à 20h00, salle d’honneur de la mairie) en présence de Madame Olivia Briantais, chargée de mission sur les maisons de la santé, et des représentants des professions médicales et paramédicales.
EDITION d’un BULLETIN MUNICIPAL ANNUEL : Monsieur Boixière explique aux membres de l’assemblée que la commune a été démarchée en vue de l’édition d’une revue municipale d’informations qui pourrait venir en complément de la parution hebdomadaire de « Pleudihen Village ». Plusieurs formules de mise en page et d’infographie sont envisageables. Cette parution pourrait être annuelle et paraître courant avril ou mai  après le vote du budget.
Les membres du Conseil se déclarant favorable au principe, des devis seront sollicités en conséquence.

RANCE JEUNESSE ANIMATION : Monsieur Boixière fait part à l’assemblée de la tenue de l’assemblée de la RJA le vendredi 27 novembre, à 19h00, en Mairie.

DESSERTE en GAZ : En réponse à Madame Jeanine Dufeil, Monsieur Reungoat confirme que le projet de desserte en gaz est toujours à l’ordre du jour, mais que les délais d’étude sont très longs pour ce type de dossier.
ABRI BUS :  Monsieur Reungoat rappelle que l’abri bus précédemment situé à Gauffeny a été enlevé de cet endroit, car non utilisé, et a été réinstallé au village de La Helluais.
RAPPORT sur le CONGRES DES MAIRES : 
Monsieur Jean REUNGOAT informe les membres du Conseil que Monsieur Vaspart, Madame Bonneté et lui-même se sont rendus au Congrès des Maires de France.

Plusieurs ateliers thématiques et tables rondes  permettent tout au long des trois journées d’échanger les expériences et de prendre connaissance des nouvelles problématiques des collectivités locales et des sujets d’actualité. Cette année, la réforme de l’organisation territoriale et de la fiscalité locale ont fait l’objet de nombreuses interventions de ministres, y compris du premier Ministre. 
Dans le projet de la nouvelle organisation territoriale, le gouvernement a confirmé le maintien du bloc Communes /Intercommunalités comme pilier de la démocratie locale. Concernant la réforme de la taxe professionnelle, le Ministre de l’Economie a assuré les élus d’une étroite collaboration de l’Etat avec tous les niveaux de collectivités.

Monsieur Reungoat déclare que le Congrès, par la variété des sujets abordés et la qualité des intervenants, fut une expérience extrêmement  enrichissante. Il indique aussi que Monsieur le Maire est resté à Paris afin d’assister à la rencontre avec les élus organisée par le Chef de l’Etat à l’Elysée vendredi matin.







Séance close à 23h00[image: image1.png]



